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Bilan surfacique (2020)

Présentation de la stratégie nationale pour les aires protégées (SNAP)

Une stratégie à 10 ans, déclinée en 3 plans d’actions nationaux, portant sur les milieux
terrestre et marin, dont notamment un double objectif surfacique d’ici 2030 :
- 30 % du territoire en aires protégées,
- 10 % en protection forte

La stratégie vise une meilleure implication des acteurs et une plus grande intégration
territoriale des aires protégées, notamment par sa déclinaison territoriale.

Déclinaison régionale pour le 1er Plan d’actions territorialisé

Plan d’actions territorialisé 2022-2024 de la région PACA :
• état des lieux de l’existant
• renforcement du réseau d’aires protégées et de protections fortes 

=>  contributions  des  différents  acteurs  régionaux  (ARBE,  CEN,  OFB,  Région,  …)  et
départementaux.
=> des actions : doubler la superficie des zones humides, déployer des listes des sites
d'intérêt géologiques, créer des aires terrestres et marines éducatives, ... .
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Attendus au niveau
départemental

- Renforcer les protections fortes
-  Meilleures  couvertures  des
zones  les  plus  riches  en
biodiversité  pour  10  groupes
taxonomiques,  des  zones  de
bonnes naturalités
- ...

Outil parmi d'autres ...
Réflexion  sur  un  plan  stratégique  en  faveur  des  arrêtés  préfectoraux  de  protection
(APB/APHN/APG)

Des propositions à formaliser selon 3 catégories :
- les projets en cours d’instruction (projets identifiés et connus, enveloppe géographique
définie, outil réglementaire connu), réalisation d’ici 2024 voire 2027,
-  les projets  identifiés  (remontée des territoires  et  territoires  à  enjeux)  mais encore  à
préciser (enveloppe, outil, faisabilité), réalisation d’ici 2030,
- les territoires à enjeux sur lesquels une réflexion sur l’opportunité d’une aire protégée/
protection forte serait nécessaire, réalisation au-delà de 2030.

=>  les  délais  étant  très  courts,  vous  serez  sollicité  par  mail  par  le  service  eau  et
biodiversité de la DDTM

Calendrier 2022

Échanges mail et point de contact à la DDTM83/service eau et biodiversité :
ddtm-biodiv@var.gouv.fr

En savoir plus ... www.var.gouv.fr
Accueil > Politiques publiques > Biodiversité et Nature > Stratégie en faveur de la Biodiversité (SNAP, CDAP, …) 
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http://www.var.gouv.fr/
http://www.var.gouv.fr/biodiversite-et-nature-r2441.html
http://www.var.gouv.fr/politiques-publiques-r674.html

